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 Ce document a été préparé en complément de la « Politique régionale de prévention et d’intervention en matière de
violence et d’agression sexuelle » de l’Association régionale de soccer de la Rive-sud (ARSRS).

Le Club de soccer Boucherville souhaite appuyer, à travers l’adoption de politiques
fermes, les valeurs positives de la pratique du sport le plus pratiqué au Québec, au
Canada et sur la planète, le soccer. 

Nous mettons donc en place, dès maintenant, ce code d’éthique, ces politiques d’intégrité
et de collaboration entre les différents acteurs pour que le jeu du soccer demeure un jeu,
dans le respect de chaque intervenant : le joueur, l’entraineur, le parent et l’arbitre. 

Respecter le sport.
Respecter les autres intervenants : joueurs, entraineurs et parents,
Avoir suivi un stage de formation reconnu par la Fédération de Soccer du Québec.
Avoir l’âge recommandé selon le niveau ou la catégorie arbitré.
Connaître les lois du jeu et savoir les interpréter avec justesse, jugement et bon
sens.
Voir au respect des règles du jeu et veiller à la sécurité des joueurs.
S’assurer de la classification des joueurs.
S’assurer que les lieux et installations soient conformes aux règlements.
S’assurer que l’équipement des joueurs soit conforme aux règlements.
Être ponctuel, de 15 à 30 minutes d’avance, selon la catégorie.
Remplir adéquatement les documents demandés (feuille de match, rapport
d’évaluation sur l’éthique sportive, autre).
Utiliser un langage respectueux envers les joueurs et entraineurs.
Garder le contrôle du jeu, être toujours calme. Ne jamais menacer.
Ne jamais argumenter avec les joueurs, ni avec les spectateurs.
Être disposé à expliquer sommairement certaines règles ou décisions, afin de
garder un esprit e jeu sain et agréable.
Être ferme dans ses décisions, ne jamais hésiter.
Ne pas ignorer ses arbitres assistants.
Ne jamais toucher un joueur.

Chacun doit connaitre son rôle et ses responsabilités dans la pratique du Sport.
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Ne pas abuser de ses pouvoirs d’arbitre : être un officiel n’est pas être un policier.
Éviter et refuser tout geste, parole ou attitude à connotation sexuelle, raciste, sexiste
ou discriminatoire.
Avoir un habillement / uniforme conforme, avoir les accessoires requis (sifflet et
montre)
Dans les catégories plus compétitives, ne pas agir comme arbitre de centre lorsqu'un
membre de sa famille joue dans une équipe en présence et ne pas agir comme arbitre
de centre dans une ligue ou division dans laquelle on joue soi-même.
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